
PROVINCE DE QUEBEC

MRC DE PAPINEAU

MUNICIPALFÉ DE MONTEBELLO

RÈGLEMENT NUMÉRo 9G9-2o2G

RELATTF À grMPostnoN DEs

TAUX DE TAXATION (TAUX

vRnrÉs1, coMPENsATtoNs ET DE

TARIFICATION DES SERVICES,

coNFoRMÉruerur À rrxrnctcr
euoe ÉrnrnE2026

nÈeurueNT RELATTF À nupostnoN DEs rAUx DE TAxATToN (TAUx vRntÉsl, coMPENsATloNs ET DE

TARIFtcATtoN DEs sERVtcEs, coNFoRMÉrurrur À fexenqcr euoeÉrnlRE 2026

ATTENDU QUE le Conseil de la Municipalité a adopté son budget pour l'année financière 2026 lors de la

séance extraordinaire du 20 janvier 2026 ;

ATTENDU QUE les dispositions spécifiques du Code municipal du Québec (L.R.Q. c. C-27) et de la Loi sur la

fiscalité municipale (L.R.Q. c. F-2.1) relatives à l'imposition des taxes et de tarifs notamment les articles 988

et suivantes du Code municipal du Québec et les articles 232, 244.L et suivants de la Loi sur la fiscalité

municipale, ainsi les dispositions contenues à l'article 954 du Code municipal du Québec;

ATTENDU QUE le Conseil municipal doit déterminer les redevances municipales exigibles conformément au

budget pour l'exercice financier 2026;

ATTENDU QUE la nécessité d'obtenir les sommes nécessaires aux dépenses d'administrations, de pourvoir

aux améliorations et de faire face aux obligations de la Municipalité de Montebello ;

ATTENDU QU'UN avis de motion a été donné par Jésabelle Dicaire et qu'un projet de règlement a été

déposé à la séance ordinaire du conseil du 20 janvier 2026,|e tout conformément aux dispositions de

l'article 445 du Code municipal du Québec (1.R.Q., c. C27.l

ATTENDU QU'UNE copie du règlement a été remise aux membres du conseil au moins 72 heures avant

la présente séance ;

ATTENDU QUE des copies de ce règlement sont disponibles pour consultation ;

ATTENDU QUE les membres du conseil déclarent avoir lu ce règlement et renoncent à sa lecture ;

ATTENDU QUE le budget de l'année financière 2026 a été adopté tel que présenté ci-bas :



REVENUS
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116 6s06

34 0006
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Taxes générales

Taxes de secteur

Taxes, com pensations et ta rifi cation

Tenant lieu de taxes

Transferts ententes partage de frais

Transferts

Services rendus

lmposition de droits

lntérêts

Autres revenus

TOTAL DES REVENUS DE FONICTIONNEMENT :

Prévisions budgétai res

Activités de fonction nement

Exercice se terminant le 31 décembre 2026

o$SURPLUS/(DÉFtCrrl

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MADAME JÉSABELLE DICAIRE ET RÉSOLU

QUE te règtement numéro 969-2026 étabtissant [e taux des taxes foncières, taxes de secl.eurs et de

services pour ['exercice financier 2O26 soit adopté et qu'i[ soit ordonné et statuer par ce règlement
ce qui suit:

DÉPENSES

908 776s

224 473s

s63 128s

678 s94s

32 ooos

22s7645

407 236.

tsz74ss

469 400s

3 662110s

Administration

Sécurité publique

Transport et voirie

Hygiène du milieu

Santé et bien-être

Urbanisme

Loisirs et culture

Frais de financement - intérêts, capital et réserve

Conciliation à des fins fiscales

TOTAL DES DEPENSES DE FOI\ICTIONNEMENT :



SECTION 1-TAXES FONqÈRES GÉNÉR/ALES. SPÉCNLES ET DE SECTEURS

CHAPITRE 1 - INTERPRÉTATION

1.1 Définitions

Les mots suivants ont la signification qui leur est donnée dans les paragraphes ci-après:

Appartement : Local d'habitation dans un immeuble formé de plusieurs pièces.

Bâtiment : Structure avec toit appuyé sur des murs ou des colonnes, destinée à abriter
des personnes, des animaux ou des objets quelconques.

Hébergement touristique : Constitue un établissement d'hébergement touristique à tout
établissement dans lequel au moins une unité d'hébergement est offerte

en location contre rémunération, pour une période n'excédant pas 31 jours,

à des touristes sur une base régulière lors d'une même année civile et dont

la disponibilité de l'unité est rendue publique.

lJexpression < unité d'hébergement > s'entend notamment d'une chambre,

d'un lit, d'une suite, d'un appartement, d'une maison, d'un chalet, d'un prêt

à camper ou d'un site pour camper.

lmmeuble : Bien qui ne peut être déplacé (immeuble par nature).

lndustrie : Constitue un établissement industriel d'entreposage, de la transformation
ou de la fabrication, etc.

lnstitution : Établissement ou structure où s'effectue un travail institutionnel
(ex. établissement d'enseignement, hôpital, hôtel de ville, etc.).

Logement : Lieu où l'on habite et pourvu d'équipements.

Maison : Construction destinée à l'habitation humaine.

Maison de chambre(s) : Construction destinée à l'habitation humaine comprenant une ou plusieurs

chambres à louer.

Maison de pension : Construction destinée à l'habitation humaine comprenant une ou plusieurs

chambres à louer incluant le service des repas.

CHAPITRE 2 -TAXE FONOÈRE EÉruÉNEU À TNUX VARIÉS

2.1 Catégories

Le conseil fixe pour l'exercice financier 2026, conformément aux dispositions de la loi, différents taux

d'imposition foncière en fonction des catégories auxquelles appartiennent Ies unités d'évaluation. Les

catégories d'immeubles sont les suivantes :

1 - Catégorie des immeubles résidentiels

2 - Catégorie des immeubles non résidentiels

3 - Catégorie des immeubles industriels

4 - Catégorie agricole

5 - Terrain vacant

Une unité d'évaluation peut appartenir à plusieurs catégories. Les dispositions énoncées aux articles

244.29 à244.69 de la Loisur la fiscalité municipale (1.R.Q., chapitre t-2.Ll's'appliquent intégralement.

2.2Taux de taxes à la catégorie résidentielle

Le taux de la taxe foncière générale de la catégorie résidentielle est fixé à la somme de 0,6988 $ par cent
dollars (100 S) de la valeur portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement
sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions érigées et sur les biens-fonds ou

immeubles incorporés aux dits fonds et définis à la Loi.

2.3 Taux de taxes générales foncières de la catégorie des immeubles non résidentiels

Le taux de la taxe générale foncière de la catégorie des immeubles non résidentiels est fixé à la somme de

1,05135 par cent dollars (1005) de la valeur portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et
prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées et sur
les biens-fonds ou immeubles incorporés audits fonds et définis à la Loi.



2.4 Taux de taxes générales foncières de la catégorie des immeubles industriels

Le taux de la taxe générale foncière de la catégorie des immeubles industriels est fixé à la somme de
L,37285 par cent dollars (1005) de la valeur portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et
prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées et sur
les biens-fonds ou immeubles incorporés aux dits fonds définis à la Loi.

2.5 Taux de taxes générales foncières de la catégorie des immeubles agricoles

Le taux de la taxe générale foncière de la catégorie des immeubles agricoles est fixé à la somme de 0,70955
par cent dollars (1005) de la valeur portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée

annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées et sur les biens-
fonds ou immeubles incorporés aux dits tbnds définis à la Loi.

2.6 Taux de taxes générales foncières de la catégorie des terrains vacants

Le taux de la taxe générale foncière de la catégorie des terrains vacants est fixé à la somme de 1,39755
par cent dollars (1005) de la valeur portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée

annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot et sur les biens-fonds aux dits fonds définis à la Loi.

CHAPITRE 3 -TAXE SPÉCIALE

Une taxe foncière spéciale, service de la dette au taux de 0,035605 du 1005 d'évaluation est imposés et
prélevés sur tous les immeubles imposables construits ou non, et cette taxe est répartie suivant la valeur
imposable de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur, et ce, pour l'exercice

financier 2026. Cette taxe foncière est chargée pour le remboursement capital et intérêts de I'emprunt des

règlements suivants : bordure et pavages de rues, ponceau 76m-Usine t et2.

CHAPITRE 4. EAU POTABLE

Une taxe de secteur, service de la dette < Eau potable ) au taux de 0,08485 du 1005 d'évaluation est

imposés et prélevés sur tous les immeubles imposables construits ou non, situés en frort du réseau

d'aqueduc ou desservis par ledit réseau, et cette taxe est répartie suivant la valeur imposable de ces

immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueuL et ce, pour l'exercice financier 2026. Cette

taxe spéciale est chargée pour le remboursement capital et intérêts de l'emprunt des règlements

suivants : usine d'eau potable et réservoirs.

cHAprrRE s - ÉGouT coLLEcTEUR ST-DOMINIQUE

Une taxe de secteuI service de la dette < Égout collecteur St-Dominique ) au taux de O,O2425 du 1005

d'évaluation est imposée et prélevée sur tous les immeubles imposables construits ou non, situés en front
du réseau d'égout ou desservis par ledit réseau, et cette taxe est répartie suivant la valeur imposable de

ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur, et ce, pour l'exercice financier 2026.
Cette taxe spéciale est chargée pour le remboursement capital et intérêts de l'emprunt du règlement
suivant : collecteur St-Dominique.

CHAPITRE 6 - FONCTIONNEMENT. EAUX USÉES

Une taxe de secteur < Fonctionnement - eaux usées > au taux de 0,0827$ du 100 $ d'évaluation est

imposés et prélevés sur tous les immeubles imposables construits ou non, situés en front du réseau

d'égout relié à l'usine et aux bassins d'épuration des eaux usées ou desservies par ledit réseau, et cette

taxe est répartie suivant la valeur de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur,

et ce, pour l'exercice financier 2026.

CHAPITRE 7 - RÉSERVE FINANCIÈRE

7.1 Réserve financière pour la réfection du centre communautaire - |JÉglise Notre-Dame-De-Bonsecours

En vue de constituer une réserve financière pour la réfection du centre communautaire - [Église Notre-
Dame-De-Bonsecours, une taxe spéciale au taux de 0,0470$ du 100 S d'évaluation est imposée sur tous
les immeubles imposables du territoire de la municipalité de Montebello.

Référence : Règlement972-2024 relatif à la création d'une réserve financière aux fins de financement de

la réfection du centre com m unautaire l'Église Notre-Dame-De-Bonsecours

7.2 Réserve financière pour la vidange des étangs aérés et la disposition des boues

En vue de constituer une réserve financière pour la vidange des étangs aérés et la disposition des boues,

une taxe spéciale au taux de 0,0401$ du !100 $ d'évaluation est imposée sur les immeubles dans le secteur

village.
' Référence: Règlement967-2024 relatif à la création d'une réserve financière pour la vidange des étangs

aérés et la disposition des boues



M ERVICE D

RÉSIDUELLES

lmposition d'une compensation pour le service de collecte de transport et de traitement des matières

résiduelles (déchets, matières compostables et matières recyclables) pour l'exercice financier 2026.

CHAPITRE 8 - TARIFICATION

Une taxe payable par le propriétaire est imposée sur tout immeuble bâti, que ce dernier se serve du service

de collecte des matières résiduelles ou ne s'en serve pas, pourvu que la municipalité lui offre ledit service.

La taxe est également payable sans égard au fait qu'il y ait ou non un usage effectif de l'immeuble ou du

local, pourvu que l'immeuble ou le local soit destiné à être occupé ou utilisé pour l'une des fins

mentionnées au présent règlement, et ce, jusqu'à ce qu'il y ait un changement formel de destination de

l'immeuble ou du local.

Dans le cas d'un immeuble à appartements ou d'une maison de plus d'un logement, la taxe de collecte

des matières résiduelles est imposée aux propriétaires de ces immeubles ou maisons et lesdits

propriétaires sont personnellement responsables de ces taxes de leurs locataires ou occupants.

Le tarif du taux de la taxe des matières résiduelles pour l'exercice financier 2026 s'élablit comme suit:

a) Pour chaque logement pour la catégorie résidentielle : 158$

b) Pour chaque immeuble à appartements : 80$ par appartement

c) Pour chaque chambre ou local de maison d'occupation non résidentielle et non catégorisée : 80S

d) Pour chaque propriété non résidentielle, catégorie autre : 3005

e) Pour chaque propriété non résidentielle, vente au détail : 450$

f) Pour chaque restaurant et transformation alimentaire : 500$

gl Pour chaque propriété industrielle : 850$

CF'TIôN 3-CO N D'tI IP I F C,FPI,II^F D,ÂôIIF ilaD

Une compensation annuelle pour le service d'aqueducs est imposée par le présent règlement et exigée de

toute personne propriétaire d'immeubles desservis par le réseau d'aqueduc. À moins d'indication

contraire, le tarif établi par le présent règlement s'applique à chaque unité ou partie distincte d'immeuble

dans lequel un usage est exercé.

La compensation annuelle est composée d'un tarif de base de 3115 représentant une consommation

annuelle estimée de 58 575 gallons (impérial) avec un coût estimé de 6,250$ du mille gallons d'eau pour

la production, le transport, l'administration et l'entretien du réseau d'aqueduc.

Cette compensation est payable partout propriétaire d'immeuble desservi, qu'il se serve ou non de l'eau,

si le conseil a signifié au propriétaire qu'il est prêt à amener l'eau à ses frais jusqu'à l'alignement de la rue

en face de leur maison, commerce ou établissement.

La compensation est également payable sans égard au fait qu'il y ait ou non un usage effectif de l'immeuble

ou du local, pourvu que l'immeuble ou le local soit destiné à être occupé ou utilisé pour l'une des fins

mentionnées au présent règlement, et ce, jusqu'à ce qu'il y ait un changement formel de destination de

l'immeuble ou du local.

CHAPITRE 10 - CATÉGORIES D,USAGERS

10.1 lmmeuble résidentiel

La compensation annuelle pour les immeubles résidentiels est établie au montant précisé ci-après :

-Par logement: 3115

-Pour chaque bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, destiné à la baignade, dont la
profondeur d'eau est de 60 cm ou plus (piscine creusée ou semi-creusée, piscine hors terre, piscine

démontable): 2005

10.2 lmmeuble résidentiel dans lequel est exercée une activité complémentaire ou commerciale

Pour chaque partie de maison, partie de logement ou partie de bâtiment d'habitation occupé comme gîte

de 4 chambres et moins, de commerce associable à l'habitation, de service professionnel associable à

l'habitation:3115
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Pour chaque maison de chambres ou pension offrant de 1 à 5 chambres

Pour chaque maison de chambres ou pension offrant de 6 à L0 chambres

Pour chaque maison de chambres ou pension offrant de 11 à 19 chambres

Pour chaque maison de chambres ou pension offrant de 20 à 29 chambres

Pour chaque maison de chambres ou pension offrant de 30 à 39 chambres

Pour chaque maison de chambres ou pension offrant de 40 chambres et plus

10.3 lmmeuble commercial

10.3.1 Maison de chambres ou oensions :

LO.3.2 Hébereement touristiq ue

10.3.3 Autres commerces

Pour les immeubles commerciaux, le tarif de base d'un montant de 311$ s'applique.

10.4 lmmeuble industriel

La compensation pour les immeubles industriels est établie aux montants précisés ci-après : -

Pour les immeubles industriels, le tarif de base d'un montant de 311$ s'applique.

10.5 lmmeuble à caractère agricole

Dans le cas d'une exploitation agricole non enregistrée ainsi qu'une exploitation agricole enregistrée
(E.A.E), le tarif de base d'un montant de 311$ s'applique.

CHAPITRE 11. MODALFÉS DE PAIEMENT

Les comptes de taxes et compensations pour I'année2O26 sont payables comme suit :

a) Comptes de taxes inférieurs à 3005 : Les comptes de taxes dont le total est inférieur à 3005 doivent
être payés en un versement unique le jour de leur échéance indiquée au compte de taxes.

b) Comptes de taxes de 300$ et plus: Les comptes de taxes dont le total est égal ou supérieur à 3005
peuvent être payés, au choix du débiteur, en un versement unique ou en quatre versements égaux,

aux dates d'échéance établies comme suit :

. 1er versement : au plus tard le 30e jour qui suit I'expédition du compte

.@n!:soixante(60)joursaprèsl'échéancedupremierversement,soitenmai2o26

.@.n!:soixante(50)joursaprèsl'échéancedudeuxièmeVersement,soitenjuillet2026

. 4e versement : le ler octobre 2026

Les délais du deuxième, troisième et quatrième versement s'appliquent aux contribuables admissibles à

plus d'un versement en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale.
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Pour chaque hébergement touristique de 1 à 5 chambres

Pour chaque hébergement touristique de 6 à 15 chambres

Pour chaque hébergement touristique de 16 à 34 chambres

Pour chaque hébergement touristique de 35 chambres et plus et n'ayant pas de

consommation réelle avec un compteur d'eau

Pour chaque hébergement de résidence de tourisme (maison ou chalet loué)

311s

e33s

31ls

622$

311s

622s

31ls

Pour chaque salon de coiffure, salon d'esthétique

Pour chaque lave-auto

Pour chaque garage

Buanderie

Pour chaque commerce de vente au détail, dépanneur, boutique, épicerie

Restaurant, bar

Pour chaque immeuble ou chaque local dans un immeuble utilisé comme bureau

administratif ou de professionnels ou dans lequel est exercé un métier, un art ou une

activité économique qui n'est pas comprise dans les usages ci-devant énumérés



CHAPITRE 12 - INTÉRÊT ET PÉNALIÉ

Lestaxes portent intérêt, à raison de 10 %opar an, à compterde l'expiration du délai prévu à l'article 1013

du Code municipalou de tout autre délai applicable conformément à la section lV du chapitre XVlll de la

Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F 2.1) portant sur le paiement et le remboursement des taxes selon

le cas

Une pénalité de 0,33 Yo par mois complet de retard, jusqu'à concurrence de 4 %o par année, est ajoutée

au montant des taxes dont le paiement est en retard (art 250.1 L.F.M.). Le taux d'intérêts et pénalités

peuvent être modifiés en tout temps par résolution du conseil municipal.

pourtout paiement effectué par un chèque sans provision (NSF), des frais de 30 S sont perçus.

CHAPITRE 13 - PUBLICATION

Le conseil décrète qu'un résumé du budget 2026 sera distribué à chaque adresse civique sur le territoire

de la municipalité ainsi que sur son site internet.

CHAPITRE 14 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi'

Marc BeaulieuMartin Deschênes

Maire Directeur général et greffier-trésorier

AV|S DE MOTTON ET DÉPÔT DU PROJET :20 ianvier 2026
PROJET DE RÈGLEMENT : 13 janvier 2026

AVIS PUBLIC DADOPTION :  février 2026

ENTRÉE EN VIGUEUR : 4 féVTiCT 2026

NUMÉRO DE RÉSOLUTION : 2026-02-25




